
Aux 4 coins du 4

Atelier citoyen du 26 novembre 2019 

« l’avenir de l’Ile de la Cité 

à court et moyen terme »





Fil conducteur de l’atelier
 Principales conclusions de l’atelier citoyen de 2016 sur l’Ile de la Cité

 Situation actuelle

• Monseigneur Chauvet : la Cathédrale

• Jean-Pierre Rollin, vice-président de l’association des commerçants : les commerces 

• Docteur Ballet : l’Hôtel-Dieu et ses abords, ce qui est envisagé

• Philippe Bon : les parkings, état des lieux

• Carlotta Fea Mesnage, Hélène Rivière d’Arc : la perception des nuisances par les 
habitants

 2 questions à traiter 

• Que faire pour rendre cette période du chantier un peu moins rude pour les 
riverains ?

• Quelles recommandations faites en 2016 faut-il abandonner ou renforcer, quelles 
nouvelles propositions pour restaurer la vie du quartier, ramener des habitants ?  
Quels projets nouveaux pour l’Ile de la Cité ?



Principales conclusions de l’atelier 
citoyen de 2016 sur l’Ile de la Cité

Profiter des évolutions envisagées par les grandes
institutions présentes sur l’Ile pour y rétablir un certain
équilibre et une certaine mixité entre les différentes
fonctions au bénéfice de l’habitat et de la vie quotidienne
tout en conservant les fonctions régaliennes qui ont fait
l’histoire de l’Ile et lui ont conféré son rôle de centralité.



Ce que nous voulons conforter

• Le marché aux fleurs

• Le quartier à l’Est de la Rue d’Arcole et la place 
Dauphine

• Les habitants et les commerçants installés là 
parfois depuis plusieurs générations

• Un hôpital de proximité



Ce dont nous ne voulons pas

Un centre commercial, des grandes enseignes,

un hôtel de luxe (qui amènerait avec lui les inévitables
boutiques de luxe dont nous ne voulons pas)



Nos recommandations (1)

• Rééquilibrer les fonctions de l’ile : créer des logements dans les locaux
tertiaires libérés avec un objectif de mixité sociale, des commerces de
proximité et des espaces plantés.

• La place de l’automobile : réduire la proportion de l’espace réservé aux
voitures, élargir les trottoirs (sur le modèle de la rue d’Arcole).

• Le boulevard du Palais doit rester un axe prioritaire de circulation Nord-
Sud, mais il faut en aménager la traversée au droit du Palais de justice

• Prolonger la Place Louis Lépine jusqu’aux marches du Palais de justice à
l’Ouest et jusqu’au bâtiment de l’Hôtel-Dieu à l’Est

• Désenclaver les ilots d’équipements en aménageant un axe de circulation 
Est-Ouest pour les piétons dans le prolongement de cette place.



Nos recommandations (2)

• L’Hôtel-Dieu doit devenir un grand centre de consultation et hospitalisation 
à domicile, de gériatrie et de psychiatrie, avec des lits pour les patients âgés, 
des lits de SAMU social, et des logements pour le personnel soignant. 

• Préserver le quartier à l’Est de la Rue d’Arcole et éviter les surélévations 
d’immeubles qui pourraient détruire les perspectives sur Notre-Dame.

• Sauvegarder le Marché aux fleurs : pour cela il faut restaurer dans leur jus 
les pavillons qui se dégradent

• Mettre en place des blocs sanitaires intégrés, avec un design adapté, en 
nombre suffisant. 





La situation actuelle

• Monseigneur Chauvet

• Jean-Pierre Rollin

• Docteur Ballet

• Philippe Bon

• Carlotta Fea Mesnage

• Hélène Rivière d’Arc





L’avenir 
2 questions à traiter

• Que faire pour rendre cette période du chantier un peu moins 
rude pour les riverains ?

• Quelles recommandations faites en 2016 faut-il abandonner 
ou renforcer, quelles nouvelles propositions pour restaurer la 
vie du quartier, ramener des habitants, quels projets nouveaux 
pour l’Ile de la Cité ?


